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 CALCULETTE : Outil d’aide au classement des 
enseignants chercheurs 
 
La calculette est un outil d’aide au calcul, destiné aux gestionnaires RH des 
établissements EPSCP chargés du classement des enseignants-chercheurs. Cela 
suppose de la part de l’utilisateur une connaissance approfondie du décret n° 2009 
- 462 du 23 avril 2009 relatif aux règles de classement et un examen minutieux au 
préalable du dossier de l’enseignant chercheur. Avant la saisine des fonctions 
dans l’application, le gestionnaire doit savoir quel article appliquer à telle 
fonction.  
Dans le même esprit, des messages d’alerte (non bloquants) ont été prévus pour 
appeler l’attention du gestionnaire sur des incompatibilités. L’application calcule 
cependant le classement en fonction des données saisies. Au gestionnaire de 
modifier sa saisine. 
Il est rappelé que les éléments relatifs à l’explicitation du décret sont inscrits 
dans le guide de gestion (fiches n° 7-1 à 7-17)  affiché sur GALAXIE- rubrique : 
« déconcentration » et dans la circulaire DGRH du 22 janvier 2010 sur les 
modalités d’application du décret n°2009-462 du 23 avril 2009. 
 
Une fois l’authentification réalisée (UAI et Code secret), une session est ouverte pour 
le gestionnaire. L’outil calculette s’affiche et la saisie des informations se fait sur une 
seule page.  
Le choix des périodes et des articles à appliquer reste de la responsabilité de 
l’utilisateur. 
 
L’écran comprend quatre pavés de saisie précédés d’un point jaune : 
 
▪-I- Informations de l’établissement 
▪-II- Informations générales sur l’enseignant chercheur 
▪-III- Fonctions exercées 
▪-IV- Calcul de durée entre deux dates  
 

▪ Informations de l’établissement 
 

 Les informations sont générées automatiquement par la calculette dès 
l’identification de l’utilisateur : n° UAI et nom de l’établissement 

 

▪ Informations générales sur l’enseignant chercheur 
 

 Les lignes, où la saisie d’une donnée est obligatoire, sont identifiées par un 
astérisque"". En revanche, il n’y a pas de contrôle de cohérence : les nom, 
prénom et date de naissance sont ceux que le gestionnaire a saisis. 

 
 Les lignes « corps d’accueil » et « grade d’accueil » comportent un menu 

déroulant accessible par le bouton V en bout de ligne.  
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 Cliquer sur l’occurrence retenue : ex : PR – professeur des universités. Ne pas 

oublier de vérifier le grade d’accueil et sélectionner le grade d’accueil dans 
lequel l’emploi est publié. 

 
 Attention : Les six lignes concernant le corps, grade et classement d’origine 

(échelon, chevron, indice brut détenu, indice brut échelon supérieur) sont à 
remplir obligatoirement et exclusivement si l’article 3 doit être appliqué 
(classement des fonctionnaires). 

 
La saisie de l’échelon d’origine par le menu déroulant génère automatiquement 
les lignes «  chevron d’origine , IB détenu et IB échelon supérieur ».  
Possibilité de modifier chaque ligne  par le menu déroulant. 
 
La saisie manuelle d’un élément (ex : échelon d’origine), sans passer par le 
menu déroulant) implique une saisie manuelle de toutes les lignes :  
«  chevron d’origine, IB détenu et IB échelon supérieur ». 
 
Attention : lorsqu’il n’existe pas un « IB échelon supérieur » ( l’enseignant 
ayant atteint un indice terminal ) il faut renseigner la ligne « IB échelon 
supérieur » par un «  IB fictif » obligatoirement supérieur à l’ « IB détenu ».  
Exemple : IB détenu : 1015 
  IB échelon supérieur : 1016 
 

▪ Fonctions exercées 
  

 Pour créer des lignes correspondant aux différentes fonctions exercées, 
cliquer sur le bouton ajouter une fonction 

 
 Pour supprimer des lignes, cliquer sur la corbeille en début de ligne. 

 
Période Du  ………..Au…………….. 

 
 Indiquer la date de début et la date de fin de chaque fonction exercée. 
 L’outil pour le mois de février respecte les années bissextiles à partir du 

calendrier réel. 
 
Exception: 
►Lorsqu’il s’agit de l’article 3, saisir les périodes de début et de fin dans le 
dernier échelon détenu dans le corps d’origine jusqu’à la veille de la 
nomination dans le corps d’enseignant chercheur. Cette saisine permet à 
l’application de calculer l’ancienneté conservée. 
Les deux dates de début et de fin de période peuvent être identiques si 
l’enseignant a une promotion dans son corps d’origine à la même date que sa 
nomination en qualité d’enseignant chercheur. Ex : MCF passant au 01/092009 
à la hors classe et recruté en qualité de PR. 
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L’outil va tenir compte de son IB suite à sa promotion au choix et le classe, sur 
la base de cet indice, dans le corps des PR, sans lui donner une ancienneté d’1 
jour supplémentaire. 
 
►Ajout de services n’ayant pas été pris en compte dans le corps d’origine : 
article 3. Attention c’est au gestionnaire de vérifier que cette période n’a pas 
déjà été prise en compte. 
 
► Fonctions de chercheur article 11 : la date de fin de la période doit être la 
veille de la date de nomination dans le nouveau corps (cf. obligation 
réglementaire prévue par le décret) 
 

Fonction 
 

 Cliquer sur la ligne pour faire apparaître le menu déroulant et choisir 
l’occurrence retenue. 

 Possibilité de saisie libre (exemple : heures complémentaires). 
 
L’article 15-II et la saisie libre se mentionnent sans saisie de période. 
 

Article 
 

 L’article est impacté automatiquement par le choix de la fonction.  
 Il est possible de le modifier en cliquant sur le bouton  en bout de ligne. 
 Vérifier si l’article est en adéquation avec le niveau du corps d’accueil. 
Ex : services de MCF associé non pris en compte au titre de l’article 9 pour un 
classement dans le corps des PR ; dans ce cas, sélectionner l’article 10. 
 S’agissant d’une saisie libre (ex : heures complémentaires), penser à 
sélectionner obligatoirement dans l’article la ligne « saisie libre » 
 Il existe un article « non retenu » : il donne la possibilité de saisir des périodes 
non retenues pour le calcul et d’indiquer que la fonction a bien été prise en 
considération. Ex : chevauchement de périodes ou 2 fonctions sur une même 
période. 
 Les services accomplis dans un Etat de l’UEE…, lorsque la ligne de fonctions 
a été sélectionnée par le gestionnaire, renvoient à une nomenclature d’articles 
que le gestionnaire choisit après consultation du conseil scientifique (CSC). 
Attention, la sélection de l’article 13 ne permet pas d’effectuer le calcul. 
 Les services accomplis dans un Etat hors UEE…, lorsque la ligne de fonctions 
a été sélectionnée par le gestionnaire, renvoient aux articles 10 ou 12 (au choix 
par le gestionnaire après consultation du CSC). 
 Le service national actif (SNA) ne renvoie à aucun article. 
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Quotité réelle-Quotité retenue 
 

 La quotité réelle est générée par défaut à 100% ; elle impacte 
automatiquement la quotité retenue. Possibilité de modifier la quotité réelle; le 
pourcentage de la quotité retenue sera modifié par l'outil dans la même 
proportion. 
 

Durée (aa, mm, jj) prise en compte – Article – Retenue - Résultat 
 

 Les zones grisées « Durée prise en compte »  et « Article » sont inactives ; 
elles sont gérées par l’outil et non par l’utilisateur. Elles sont générées après 
lancement du classement.  

 
 La zone blanche est active et concerne « la durée retenue ». Quand 

l’utiliser ? 
 

   ▪ lorsqu’il s’agit de saisie libre ex : heures complémentaires ; attention la 
durée saisie est la durée déjà calculée par le gestionnaire en vue d’être prise en 
compte pour le classement. Ex : saisie 6 mois pour les heures complémentaires. 
Cela signifie que les 6 mois retenus pour le classement correspondent en fait à 1 an 
de services effectué puis retenu pour moitié en application de l’article 10. 

 
  ▪ l’utiliser systématiquement pour l’ancienneté d’échelon détenue dans le 
corps d’origine (article 3). S’aider de la petite calculette dans le bas de l'écran 
de saisie. 

 
   ▪ article 3 : tous les services non pris en compte dans le corps d’origine 

et pouvant être retenus pour le classement dans le nouveau corps d’accueil 
doivent être systématiquement traduits en durée retenue. Cette saisine obligatoire 
est la conséquence d’une dérogation à la règle de classement applicable au 
fonctionnaire (classement à l’IB égal ou immédiatement supérieur). Elle oblige le 
gestionnaire à prendre pleinement conscience de sa saisine. 

 
 Pour les fonctions rattachées aux articles 4 à 12,15-II, ainsi que pour le SNA,  
la durée retenue est égale à la durée résultant de l’application de l’article; elle 
est calculée automatiquement par l'outil lors du lancement du calcul du 
classement.  
 S’agissant des articles 4 et 5, les durées maximales pouvant être prises en compte 
(3 et 4 ans) sont générées automatiquement lorsque les périodes saisies sont égales 
ou supérieures à ces durées. Attention : lorsque le CSC retient une durée 
inférieure, penser à corriger cette durée générée en saisissant dans la plage 
« durée retenue » celle correspondant à la décision du CSC. 

 
 Un mois entier est comptabilisé pour 30 jours. 
 
● L’affichage de la durée retenue de chaque fonction pour le classement  se fait sur 
la dernière colonne « Résultat » après lancement du classement. 
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● L’affichage de la durée retenue pour le classement se fait sur la dernière ligne, lors 
de la comptabilisation de plusieurs lignes relevant d’un même article après 
lancement du classement. 
 
 

Dès qu’une erreur est détectée par l’un des contrôles de la 
calculette, un message  est affiché à l’écran qui invite l’utilisateur à 
corriger ou à compléter sa saisie. 
 

▪ Calcul de durée entre deux dates  
 

 Petite calculette permettant le calcul d’une durée de fonction entre deux dates 

LANCEMENT ET EDITION DU CALCUL 

 
Une fois la saisie terminée, l’utilisateur peut déclencher  le calcul du 
classement par le bouton calculer le classement 
 
A ce stade deux pavés de résultats précédés d’un point jaune apparaissent : 
 

Classement calculé 
 

 Le classement final s'affiche 
 
Attention : dans le cas d’un classement effectué au titre de l’article 3 en GHE, 
l’outil reclasse l’agent à l’échelon égal ou immédiatement supérieur sans faire de 
promotion de chevron. L’utilisateur devra tenir compte de l’ancienneté conservée 
pour rectifier le classement en conséquence. Ex : classer au chevron supérieur si 
l’intéressé a perçu effectivement 1 an de rémunération correspondant au chevron 
inférieur détenu. 
 
Classement au titre de l’article 3 en 2 temps : 
En premier la calculette utilise l’indice détenu dans le corps avec les règles de 
calcul qui se rattachent à l’article 3 (ancienneté écrêtée le cas échéant pour un 
passage à l’échelon supérieur). Dans un deuxième temps, le classement tient 
compte de l’ancienneté retenue au titre d’autres articles.  
 

Détail des calculs 
 
 

 Un dernier bouton éditer le décompte situé en bas d’écran permet à 
l’utilisateur de déclencher l’édition d’un document format PDF, formalisant le 
décompte du classement. 
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 NB : Le bouton en bas à gauche de l’écran enregistrer les informations 
permet l’enregistrement des données dans un fichier. Il est conseillé 
d’effectuer l’enregistrement avant le lancement du calcul. L’utilisateur est ainsi 
susceptible de modifier et/ ou de compléter sa saisie. 
Ces mêmes informations peuvent être importées à partir du fichier 
correspondant à l’aide du bouton en haut à gauche de l’écran récupérer les 
informations. Parcourir/ Sélectionner/Ouvrir/Valider. L’écran de saisie sera 
alors renseigné des données précédemment enregistrées. Seules sont 
enregistrées les saisies ; pour obtenir le classement, il faut à nouveau 
demander le calcul du classement. 
 

_ 
 

Pour une nouvelle saisie ou pour effacer, actionner la mention « réinitialiser » 
située en haut de l'écran. 
 


